N.Martin – Cicé Blossac

Le 16/03/2011


REGLEMENT BOGEY CUP 2011
Objectif :

Créer une compétition pour les personnes qui ne seront jamais dans les équipes traditionnelles mais qui souhaitent pratiquer le golf autrement qu’individuellement dans une compétition à la fois sportive et conviviale.

Composition des équipes : 
Pour les hommes :

12 personnes par équipe comprenant un capitaine :

· 4 joueurs maximums avec un handicap entre 11.5 et 16

· 4 joueurs minimums  avec un handicap entre 20 et 26.4
Pour les femmes :

6 personnes par équipe comprenant une capitaine :

· 2 joueuses maximums avec un handicap entre 11.5 et 16 
· 2 joueuses minimums  avec un handicap entre 20 et 36  
Tout joueur ayant participé a un tour et baissant son index dans la limite de 10 hc sera autorisé à participer aux tours suivants
Formule de jeux en double :

Hommes :
6 doubles :
· 6 en 4 balles meilleure balle
Femmes :

3 doubles :

· 3  en 4 balles meilleure balle

Formule de la compétition :

Formule championnat avec 4 équipes : Cicé Blossac, La Freslonnière , Rennes Saint jacques , Vitré
3 journées de compétitions : 
· Le 9 avril  à vitré : vitré – cice ; Rennes – la freslo
· Le 2 juillet à rennes  : rennes – La freslo ; vitré - cicé

· Le 15   octobre  à la freslo  : Cicé – rennes ; vitré – la freslo 
Classement  :

· 1 classement général 
Victoire  = 2 pts, Match nul = 1 pt, Défaite = 0 pt

En cas d’égalité entre 2 équipes elles seront départagées dans l’ordre suivant :

· Le vainqueur de la confrontation directe

· En cas de match nul , le plus grande nombre de doubles victorieux  au classement général

· Si l’égalité persiste , le plus petit nombre de défaite au classement général

· En dernier lieu , play off sur 9 trous au putting green opposant  1 membre de chaque équipe (désigné par le capitaine)

Budget / lots :

· un pot à la fin de chaque journée (prise en charge par les AS participantes)

· un repas vers 14h30 : entrée + plat ou plat + dessert  + vin pour 18 euros environ 

· un trophée pour le classement général est mis en jeu et conservé par l’équipe gagnante durant l’année . 

· Green Fee = 30 euros par personne (dont 1 euros  droits de jeu + 1 euros pour balles logotées)

BALLES LOGOTEES = 200 balles 
